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INFORMATIONS MUNICIPALES EN VRAC 

 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 

13   Avril 14 15      16   Biblio  

     16h à 20h 

17 Dîner fadoq 

11h À 16h 

18 19    Biblio  

  9h30 à 11h30 

20 21 Bureau   

fermé        

22      23   Biblio  

     16h à 20h 

24 25 26    Biblio  

  9h30 à 11h30 

27 28 Élection 

9h30 à 21h30 

28     30   Biblio  

     16h à 20h 

1       Mai 2 3      Biblio  

  9h30 à 11h30 

4 5 

     Séance 

       Conseil 19h 

6       7    Biblio  

     16h à 20h 

8 9 10    Biblio  

   9h30 à 11h30 

11 12  13     14   Biblio  

     16h à 20h 

15 16 OBV  

DU CHÊNE 

17    Biblio  

   9h30 à 11h30 

• À noter qu'à partir du 1er mai 2025, tous les abris d'hiver devront être enlevés.  

• Veuillez prendre note que le bureau de vote pour les élections fédérales se tiendra à la  

bibliothèque du centre communautaire, le lundi 28 avril, de  9h30 à 21h30 

• L'événement de motocross qui se déroulera sur le circuit MX Terre Rouge aura lieu les 17 et 18 mai, ainsi 

que les 30 et 31 août. Venez nombreux ! 

• 17 Le mai, au centre communautaire, une collecte spéciale sera organisée. Un conteneur sera disponible 

pour vous débarrasser de ce qui ne vous sert plus à rien. 

INSCRIPTIONS AU TERRAIN DE JEU 

Les inscriptions de vos enfants au Camp de jour d’Issoudun débuteront dans la semaine du lundi 7 avril! Restez à 

l’affût sur notre page Facebook, l’information concernant l’inscription vous sera transmis via une publication.  Les 

inscriptions se feront directement en ligne cette année, et les paiements seront effectués en présentiel, au bureau 

municipal, par carte de crédit ou de débit. 

                        Vous pouvez aussi utiliser le code QR suivant pour remplir le formulaire d’inscription: 



PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES PAR VOTRE CONSEIL MUNICIPAL  

À LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 AVRIL 2025 

 

AUTORISER / ADOPTER 

• Demande de financement de 75$ à l’Ultimate pamphile  

• Renouvellement des assurances collectives pour les employés de la Municipalité 

• Demandes de prolongation du réseau électrique dans le parc industriel par Hydro-Québec 

• Le tarif du camp de jour pour la saison estivale 2025 

 

FINANCE  

• Appropriation de surplus pour les plans et devis de la rue des Trembles d’un montant de 6 041,25$ à Arpo 

 Groupe-Conseil 

• Appropriation de surplus pour les travaux au bureau municipal d’un montant de 7 070$ à Pépé Rénovation 

• Autorisation de paiement pour le début des états financiers de l’année 2024 de 21 000$ à Lemieux Nolet  

RÈGLEMENT 

• Avis de motion et premier projet de règlement 2025-01 / Creusage et nettoyage des fossés ou des cours d’eau, 

le terrassement et l’installation ou le remplacement de ponceaux dans la Municipalité 

• Avis de motion et premier projet de règlement 2025-02 / Modifiant le règlement de zonage numéro 03-2007 

afin de modifier diverses dispositions  

OCTROI 

• Changement des panneaux électriques au garage municipal à Groupe Castonguay 

• Achat de panneaux de signalisation à Signalisation Lévis  

• Drainage du terrain adjacent à la pumptrack à Excavation Pierre St-Onge 

• Ajout de luminaires sur la rue Brousseau ainsi que sur la route de l’Église à Groupe Castonguay 

• Épandage de chlorure de calcium liquide 35% pour les routes non-pavées à Enviro Solutions 

• Fauchage des accotements aux Entreprises MMR Turcotte  

• Balayage de rue aux Entreprises Édouard Paquette  

 

 

 

 

 

Directrice générale et Greffière Trésorière 



                                                                                       Voilà  le printemps 

 

Rappel annuel : grand ménage 

Comme à chaque année, je vous rappelle que c’est le temps du grand ménage. Véhicules  
désaffectés, matériaux, nuisances diverses… Tout ça ne devrait pas se retrouver sur nos  
terrains. Des récupérateurs de métal sont disponibles et la municipalité paie avec nos taxes 
pour des grosses vidanges ramassées directement à la maison. Il suffit d’appeler  

RECYCLAV au 418 881-0084 pour la récupération de vos encombrants et de vos grosses vidanges.  
C’est gratuit! 

 

 

 

Nous avons une certaine tolérance avec les bazous sur les terrains entre les mois de février et mai 
puisque des courses sont tenues chaque année sur notre territoire mais ceux-ci doivent  

impérativement être recyclés ou entreposés à l’intérieur des bâtiments. 

 

Sachez également que vous êtes susceptibles de recevoir une contravention sans aucun autre avertissement si vous 
ne respectez pas les règlements municipaux harmonisés qui concernent l’entretien de vos immeubles et les  
nuisances. 

 

Conteneurs et remorques 

 

Je vous rappelle que, depuis toujours, les remorques utilisées 
comme entreposage sont interdites et ce, partout sur le 
territoire. 

Concernant les conteneurs, la municipalité a modifié son règlement. Vous pouvez vous procurer le  
règlement en contactant le bureau municipal mais de manière succincte, en fonction de votre zone dans la  
municipalité (village, zone agricole ou parc industriel), il est possible d’avoir un ou des conteneur(s) comme bâtiment 
secondaire à certaines conditions seulement.  

Dans tous les cas, pour avoir un conteneur sur son terrain, il faut demander un permis.  

 

Il y aura éventuellement une tournée de la municipalité qui sera effectuée par nos employés afin de donner des  
contraventions à tous ceux qui auront des conteneurs non conformes ou qui n’auront pas fait la demande de permis. 

 

Prière de commencer immédiatement la régularisation de votre situation si cela vous concerne, autant en vous  
débarrassant des remorques qui sont interdites qu’en faisant votre demande de permis pour votre conteneur qui 
exigera possiblement une mise aux  normes. 

Merci de votre collaboration. 

 



Paroisse Sainte-Élisabeth-de-Lotbinière 

 

 

Notre invitation pour Pâques 
 

Pour vous faire redécouvrir Pâques, on vous invite à la Veillée pascale du samedi soir. Celui qui n’a jamais participé à une Veillée 
pascale sera surpris. Peu à peu, il se sentira interpellé. Pâques est une célébration qui commence sur le parvis de l’église, quand les 
derniers rayons du soleil s’éteignent au soir tombant du Samedi saint. On allume un feu nouveau qui symbolise la lumière du Christ 
ressuscité. Le prêtre bénit ce feu. C’est le grand mystère du Dimanche de Pâques qui pointe sa présence. La flamme fragile est 
transférée sur le cierge pascal que le prêtre emporte en procession dans l’église laissée dans l’obscurité. Les fidèles attendent l’igni-
tion de la chandelle qu’on leur a distribuée et la lumière se propage de l’un à l’autre. Chaque flamme ajoute son éclat pendant que 
la nef et le chœur résonnent de l'exultet, chant de joie proclamant la victoire de la Lumière sur les ténèbres. Puis, dans la pleine 
lumière, vient la liturgie de la Parole : les lectures de l’Ancien et du Nouveau Testament s’entremêlent avec les psaumes et les can-
tiques pour inviter à la méditation et à la prière. La Veillée pascale, joyeuse et solennelle, se termine par la liturgie eucharistique. 

 

Pour votre info 
 

La date de Pâques varie chaque année entre le 22 mars et le 25 avril. Pourquoi ? En l’an 325 ap. J.C. l’empereur Constantin a ordon-
né à environ 300 évêques de se réunir à Nicée, ville située près de Constantinople, aujourd’hui Istanbul. On dit que c’est le premier 
concile de l’histoire. Les évêques devaient décider de la date de célébration de la Résurrection du Christ qui avait eu lieu pendant la 
Pâque juive. On n’avait pas de date fixe, car le calendrier hébraïque était basé sur les deux mouvements combinés de la terre au-
tour du soleil, et de la lune autour de la terre, et variait de 353 à 385 jours par année. Alors que le calendrier des Romain (introduit 
par Jules César en 45 av. J.C), uniquement solaire, comptait 365 jours. L’Église a donc décidé que la Pâques chrétienne serait célé-
brée selon le calendrier julien-romain pour tous les fidèles, soit le premier dimanche après la première pleine lune qui suit l'arrivée 
du printemps. Cette année, Pâques nous arrive très tard, soit le 20 avril.  

 

Vos marguilliers, gestionnaires de vos églises 

La Fabrique Sainte-Élisabeth-de-Lotbinière 



 Nouveaux Règlements sur les Piscines Résidentielles - Attention aux Propriétaires! 

 

Chers résidents, 

Des changements importants viennent d’être apportés à la réglementation des piscines résidentielles dans 

notre municipalité. Si vous êtes propriétaire d’une piscine, il est essentiel de connaître ces nouvelles règles 

pour garantir la sécurité et la conformité de votre installation. 

 

Ce qu'il faut savoir : 

Barrières de sécurité : Les piscines doivent désormais être équipées de barrières sécuritaires pour empêcher 

l’accès non autorisé. 

Couvercles et systèmes de fermeture : Un dispositif de couverture ou un système de fermeture automatique 

est désormais obligatoire pour toutes les piscines non intégrées au sol. 

Équipement de sécurité : Des dispositifs tels que des alarmes de piscine ou des perches de sauvetage doivent 

être en place pour assurer la sécurité de tous. 

Respect des distances de construction : Certaines distances minimales avec les limites de propriété doivent 

être respectées, alors assurez-vous de vérifier avec la municipalité avant d’installer une nouvelle piscine. 

 

Quand ces changements s'appliquent ? 

La nouvelle réglementation sera en vigueur à partir du 30 septembre 2025. Assurez-vous que votre piscine 

respecte les normes pour éviter toute amende ou problème lors des inspections. 

Pour plus d'informations, contactez le service d'urbanisme de la municipalité au courriel suivant :  

permis@issoudun.qc.ca 









                                                           CLUB FADOQ 

Le prochain dîner communautaire aura lieu le jeudi 17 avril  prochain de 11h à 16h dans la grande salle du centre 
communautaire. 

Des billets moitié-moitié vous seront offerts à l'entrée et le tirage au sort fera 2 gagnants à la fin du repas. 

Veuillez prendre note que notre assemblée générale annuelle aura lieu le mardi 20 mai à 10 h au centre communau-
taire. 

Bienvenue à tous !!! 

Chevaliers de Colomb 

 COURSE DE BAZOU 2025: 

 Nous remettons fièrement un montant de 2400$ à la « Société Canadienne du Cancer / Relais pour la vie » à la 
suite de nos courses de bazou 2025! De plus, nous offrons des blocs publicitaires au « Relais pour la 
vie de Lotbinière/Lévis » à la radio CJMD 96,9 FM de Lévis. 

Pendant les courses, la Maison des Jeunes a amassé plus de 2700$ en vente de nourriture. Bravo! 

Nous avons calculé qu'il s'est fait plus de 700 heures de bénévolat pour tenir les événements, ce n'est pas rien!! 

SOUPER DES BÉNÉVOLES: 

Tous les bénévoles sont les bienvenus le 26 avril 2025 pour le traditionnel souper de remerciement. Un méchoui est 
au menu et il y a des frais de réservation de 5$. 

AUTRES DONS: 

  Bibliothèque La Rêverie pour l'achat de livres et de jeux 
 

 

 
 
 
 Donc, encore une fois, MERCI AUX BÉNÉVOLES, COMMANDITAIRES, SPECTATEURS et CITOYENS D'ISSOUDUN!  

 Prochaine réunion: 10 avril 2025 à 20h00. 

Comité des loisirs pour l'achat d'équipements 

Liés à la campagne des billets des œuvres: Aide Alimentaire Lotbinière, Proche aidant Lotbinière et Accès 

 

 

Les  prochaine rencontre du Cercle de Fermières aura lieu le 14 avril et le 12 mais à la grande salle du  
centre communautaire à 19h00. 
 
Pour plus d'informations veuillez communiquer avec Chantal au 418-728-0059. 
 




